
LE contrôle URSSAF
...par qui, pour qui, pourquoi ?

En  ces  temps  de  fêtes, 
abordons  ce  sujet  léger  et 
joyeux...
La  revue  RF  Social  publie 
chaque mois un cahier juridique 
sur  un  thème  précis,  vous 
pouvez  en  voir  la  liste  ici: 
http://tinyurl.com/37kgcj 
(Ils sont à Maillage depuis le n° 
30).
Ce mois-ci, elle consacre ses 75 
pages  au  contrôle  Urssaf.  En 
complément  de  la  charte  du 
cotisant  contrôlé,  édité  par 
l'Urssaf et dont je vous parlais 
dans  la  Lettre  52  (sept.  07), 
vous  n'allez  donc  plus  rien 
ignorer de ce dispositif !

Qui contrôle ?
A  question  idiote, 

réponse  idiote:  le  contrôle 
Urssaf est fait par... l'Urssaf. Plus 
précisément,  le  contrôle  est 
diligenté  par  des inspecteurs 
du recouvrement,  salariés de 
l'Urssaf. Ils sont titulaires d'une 
carte  professionnelle  qui  peut 
être  demandée  par 
l'employeur. Notons par ailleurs 
qu'ils  sont  soumis  au  secret 
professionnel.

Qui est contrôlé ? 
Synthétiquement, 

peuvent-être  contrôlés  toutes 
les  personnes  morales  et 
physiques  redevables  de 
cotisations  sociales  ou  dans 
l'obligation  de  remplir  des 
déclarations sociales. 
En  clair,  et  en  plus  court 
encore, il s'agit des employeurs.

Tout ça pour contrôler quoi?
Les  contrôles  ont  pour  objet 

de  vérifier  la  conformité  des 
rémunérations avec les déclarations 
Urssaf  souscrites,  l'application de la 
législation, de la réglementation ainsi 
que la validité des calculs effectués 
par  l'employeur;  sur  la  base  des 
textes  législatifs  et  des  circulaires 
ACOSS,  ainsi  que  les  circulaires 
ministérielles  qui,  elles,  sont 
opposables  à  l'Urssaf  quand  leur 
application  induit  une  interprétation 
différente  de  celle  des  contrôleurs 
(Plus  de  détails  sur  ce  point  à 
l'espace ressources).
Concrètement,  il  s'agit  surtout  de 
vérifier  la  cohérence  entre  les 
déclarations  annuelles  (DADS),  la 
comptabilité  des  salaires  et  la 
comptabilité générale.
Les  cotisations  ainsi  contrôlées  sont 
celles  dont  le  recouvrement  est 
assuré  par  l'Urssaf (  maladie, 
maternité,  invalidité,  décès,  vieillesse, 
veuvage,  accidents  du  travail, 
allocations  familiales,  CSA,  CSG,  RDS, 
transport,  FNAL...)  mais aussi, et  c'est 
une nouveauté introduit par la loi de 
financement  de  la  sécurité  sociale 
pour 2007,  les cotisations de retraite 
complémentaire  obligatoire  ainsi  que 
les contributions d'assurance chômage 
et les cotisations de l'association pour 
la garantie des salaires (AGS).

Pour en savoir plus, voir à l'espace  
ressources la cahier juridique n°70 de 

RF Social  qui traite en détail  des étapes 
d'un  contrôle  (préparation,  déroulement, 
suites et clôture).

Annonce
Prestation graphique

associative     
Simon  Bridoux, Infographiste  de 
formation, bien résolu à évoluer 
dans le cadre humain du réseau 
associatif,  je vous  propose mes 
services  pour  votre 
communication :  logo,  plaquette, 
affiche,  fly,  ou  tout  autre 
habillage graphique type mise en 
pages  de  book,  exposition, 
photos ou vidéos. 
Mes compétences très diverses 
me permettent de vous réaliser 
tout  projet  graphique  sur 
n'importe quel support.
Mes tarifs sont très adaptables 
suivant  votre  projet,  n'hésitez 
pas  à  me  contacter,  je  suis 
ouvert  à toutes suggestions de 
partenariat.
Voici  mon  book  en  ligne 
http://simb.ultra-book.com 
Bonne visite !
Contact: 06 16 95 44 01
simbysim@gmail.com 

Bénévolat
14  millions  de  bénévoles 
estimés, animant  1  100  000 
associations,  principalement 
dans les domaines du sport, de 
la  culture   &  des loisirs,  et  de 
l'action sociale & humanitaire, ça 
méritait bien un guide non ? Si.
Est donc désormais disponible le 
guide  des  bénévoles  édition 
2007,  publié par la ministère de 
l'Interieur  et  le  ministère  de la 
Santé,  de  la  Jeunesse  et  des 
Sports dont dépend la Direction 
de la Vie Associative.
On  y  trouve  quelques 
informations de base notamment 
sur  les  possibilités  de 
valorisation du bénévolat  ( VAE, 
congés  spécifiques)  et  sur  la 
prise en charge de certains frais 
(déplacement, repas).
Ce document est à télécharger 
[PDF – 589 Ko] à cette adresse:
http://www.associations.gouv.fr/IM
G/pdf/guide_benevolat.pdf 
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A.P.E prêt en 2008
Nouvelle nomenclature des activités

Nouvelle année ? Déclarez !
DADS et Tableau Récapitulatif

Actualités
APA  POSSIBLE !

Plusieurs  fédérations  du 
secteur  de  l'aide  à  domicile 
(ADMR,  UNA,  ADESSA, 
UNIOPSS...)  se  sont 
positionnées  contre  un 
amendement adopté dans le 
cadre  du  projet  de  loi  de 
finances  pour  2008, 
concernant  l'APA  (Allocation 
Personnalisée  d'Autonomie), 
versée  par  les  Conseils 
Généraux  aux  personnes 
âgées dépendantes ( voir la 
page du Conseil  Général  du 
Nord  à  ce  sujet: 
http://tinyurl.com/yqmyah ).
Cet  amendement  propose 
que  le  Conseil  général  se 
fasse  rembourser,  après  le 
décès  des  bénéficiaires,  les 
sommes versées au titre de 
l’APA sur le montant de leur 
succession.
Les signataires estiment que 
cet amendement 
1°)  dénature  le  caractère 
universel de l’APA ; 
2°)  risque  de  freiner 
considérablement  le 
développement  de  l’APA, 
voire  de  la  remettre 
profondément en cause
Pour  connaître  en  détail 
l'argumentaire  de  cette 
protestation  voir  ici: 
http://www.unccas.org/presse
(communiqué du 11/12/07)

Rien à déclarer ?
Dès 2008, sont supprimées les 
déclarations n° 2486 relative à 
la participation au financement 
de la formation professionnelle 
continue  des  entreprises  de 
moins de 10 salariés et n° 2482 
relative  à  la  taxe 
d’apprentissage  et  à  la 
contribution au développement 
de  l’apprentissage.  La 
proposition de loi relative à la 
simplification  du  droit 
supprimant ces déclarations a 
été adoptée définitivement par 
le  Parlement  le  11  décembre 
dernier. 

Toute  association  possède  un 
code d’activité  principale  exercée 
(code APE) attribué par l’Insee, en 
référence  à  la  nomenclature 
statistique  nationale  d’activités 
française (NAF).
(Nos  lecteurs  attentifs  se 
souviendront  d'ailleurs  que nous 
avons  traité  ce  sujet  dans  la 
lettre  n°47- Mars 2007)
A partir du 1er janvier 2008, cette 
nomenclature  est  modifiée,  avec 
des  conséquences  sur  le  code 
APE. 
Les objectifs de cette modification 
sont  de  moderniser  les 
nomenclatures  d'activités et  de 
produits  et  de  rapprocher  les 
grands  systèmes  de 
classification  utilisés  dans  le 
monde. Les  nouvelles 
nomenclatures  permettront  de 
mieux appréhender  l'évolution  de 
l'économie  et  favoriseront  les 
comparaisons internationales.
Le code actuel de 4 caractères 

Message à l'intention des employeurs: 
A  peine  remis   des  repas 
pantagruéliques  de  la  fin  d'année,  il 
vous  faudra  penser  à  remplir  ces 
deux formalités avant le 31 janvier ! :
-La  Déclaration  Annuelle  des 
Données Sociales (DADS) : Vous allez 
y  inscrire  nominativement  les 
rémunérations  brutes  et  plafonnées 
de chaque salarié sur lesquelles sont

est ainsi  abandonné au profit 
d’un  code  à  5  caractères, 
issu  de  la  nomenclature 
d’activités européenne NACE à 
4  chiffres  complété  par  une 
lettre pour chaque pays. 
Les employeurs n’ont aucune 
démarche  à  effectuer  et 
seront  avertis  par l’Insee de 
leur  nouveau  code  entre  la 
mi-janvier  et  la  fin  février. 
Cette  réforme  n’a  aucune 
incidence  sur  les  numéros 
Siren (identification de chaque 
entreprise)  et  Siret 
(identification  de  chaque 
établissement  de  la  même 
entreprise).  Sur  son  site, 
l’Insee  présente  la  réforme 
des  nomenclatures  d’activités 
dans  le  détail,  avec  un 
calendrier  et  des  questions-
réponses. 
L'adresse: 
http://tinyurl.com/2kht27 

acquittées  les  cotisations 
patronales et salariales.
-  Le  Tableau  Récapitulatif  : Il 
permet  de  calculer  le  montant 
des cotisations annuelles dues.   
L'Urssaf  vous  propose,  sur  son 
site,  une page consacrée à ces 
déclarations  (utilité,  modalité, 
nouveauté): 
http://tinyurl.com/3drww2 
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Toute l'équipe de Maillage 
vous souhaite de 

Joyeuses Fêtes !
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